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Conférence nationale sur les retraites et le travail
Question au Gouvernement n° 1051

Texte de la question

CONFÉRENCE NATIONALE SUR LES RETRAITES ET LE TRAVAIL

Mme la présidente . La parole est à Mme Annie Vidal.

Mme Annie Vidal . Monsieur le ministre du travail, lors de l'examen du budget de la sécurité sociale, que nous
reprenons cet après-midi en nouvelle lecture, les questions du travail, de l'emploi et de la retraite ont souvent
animé nos débats. Notre président de groupe, Gabriel Attal, a proposé un système plus universel et plus lisible,
dans lequel 1 euro cotisé ouvrirait les mêmes droits pour tous, sans âge légal de départ à la retraite mais avec
un socle minimal de pension garanti et l'introduction d'une part de capitalisation. Cette proposition s'inscrit dans
la volonté d'adapter notre modèle social à une transition démographique d'ampleur : nous constatons un
vieillissement de la population mais aussi une baisse de la natalité, et donc une tendance à l'inversion du
rapport entre le nombre d'actif et le nombre de retraités. Nous devons aussi faire face à des enjeux d'usure au
travail et de reconversion professionnelle. Dans le même temps, certains prônent toujours l'abrogation de la
nécessaire réforme des retraites…

M. Pierre-Yves Cadalen. De l'injuste réforme des retraites !

Mme Annie Vidal . Mais c'est bien parce que nous devons travailler de manière apaisée et avec les partenaires
sociaux que vous avez lancé, le 4 novembre, la Conférence nationale sur les retraites et le travail. Aussi,
monsieur le ministre, je vous demande de préciser quelle est la philosophie de cette conférence nationale,
quelles en seront les grandes orientations et le calendrier, et comment, selon vous, elle pourra contribuer à faire
évoluer notre rapport au travail mais aussi à la retraite. (Applaudissements sur de nombreux bancs du groupe
EPR. - M. Jean-Paul Mattei applaudit également.)

Mme la présidente . La parole est à M. le ministre du travail et des solidarités.

M. Jean-Pierre Farandou, ministre du travail et des solidarités . J'ai en effet lancé le 4 novembre, à la demande
du premier ministre, une conférence dite TER – travail, emploi, retraite – pour mettre les retraites sur les rails, si
j'ose dire. (Sourires et applaudissements sur plusieurs bancs des groupes EPR, SOC et Dem.)

M. Pierre Cordier . Il est vrai que ça avait sérieusement déraillé à l'époque !

M. Jean-Pierre Farandou, ministre . Les partenaires sociaux se réuniront vendredi prochain en séance
plénière, au Conseil économique, social et environnemental, autour de trois thèmes principaux. Il s'agit d'abord
de travailler mieux – d'améliorer la prévention des risques professionnels, de prendre en considération la
pénibilité et les conditions de travail, car c'est peut-être l'angle mort des deux réformes précédentes. Il sera
aussi question de l'emploi, de la productivité et de la compétitivité. Les entreprises le demandent : nous sommes
prêts à y travailler. Il y a bien sûr un lien évident et direct entre travail, emploi et compétitivité de nos entreprises.
Et puis on abordera les thèmes qui me sont chers : la promotion interne, le parcours professionnel. Qu'est-ce qui
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fait que l'on reste en forme jusqu'à la fin de sa carrière ? Voilà une manière peut-être un peu plus moderne
d'aborder cette dernière partie du parcours.

Les partenaires sociaux ont toute leur place pour discuter de ces sujets. Ils n'ont pas été très loin par le passé
d'aboutir à une conclusion partagée, peut-être y arriveront-ils ce coup-ci dans la mesure où on leur laisse le
temps de discuter et de dialoguer en élargissant les thèmes du débat.

En fait, cette conférence nationale vise à redonner un espoir au dialogue social. C'est important parce qu'on a
besoin d'apaisement, de prendre le temps du débat. C'est d'ailleurs un des points positifs de la suspension de la
réforme des retraites – dont nous allons peut-être parler cet après-midi – que de permettre le retour de ce temps
du dialogue social et du débat politique. Vous l'avez dit : certains partis s'emparent déjà du sujet et font des
propositions, assez innovantes il est vrai, pour réformer le système de retraite.

Sur des sujets aussi lourds, le temps de la discussion est important ; il faut en approfondir toutes les facettes.
On voit bien que la convergence entre les Français n'est pas suffisante sur la question de l'avenir du système de
retraite, mais espérons que dans les mois qui viennent, et par le dialogue social, et par le débat politique, nous
arrivions à donner aux Françaises et aux Français le régime de retraite qu'ils attendent. (Applaudissements sur
les bancs du groupe EPR. – M. Philippe Vigier applaudit également.)

Mme la présidente . La parole est à Mme Annie Vidal.

Mme Annie Vidal . Je vous remercie, monsieur le ministre, pour votre volonté de valoriser le travail mais aussi
la retraite, particulièrement dans le contexte démographique que nous connaissons. (Applaudissements sur
plusieurs bancs du groupe EPR. – M. Marc Fesneau applaudit également.)
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